
LES POINTS RELAIS CONSEIL VAE 

Pour plus d'informations :

 Centre régional de ressources VAE
03 87 68 10 30 / 21
www.inffolor.org/vae

vae@inffolor.org
N° Vert : 0 800 800 814

Votre parcours VAE
en 4 ou 5 étapes

Le Point Relais Conseil 
vous aide 

S’informer
Choisir la certification adaptée

Ď
Déposer une candidature 

(formulaire de recevabilité)
Ď

Écrire le dossier de présentation de 
son expérience (accompagnement 

recommandé)
Ď

Être évalué par le jury
(dossier, entretien, 

mise en situation éventuelle)

Â  Réfléchir à l’intérêt d’une VAE au 
regard de votre projet.

Â   Identifier les certifications (diplô-
me, titre) adaptées aux activités que 
vous avez exercées et à votre pro-
jet.

Â  Vous informer sur les modes de 
validation, étapes et financements, 
pour la certification choisie.

Â  Vous remettre une synthèse écrite 
de l'entretien.

Â  Vous mettre en relation avec 
l'organisme valideur concerné.

NB : Si vous savez quelle certifica-
tion choisir, contactez le certificateur 
compétent, sans passer par un PRC.

Ď Ď

Validation totale :
Obtention du 

diplôme

Si validation 
partielle : 

complément  
d’expérience, 

formation

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) permet d’obtenir une certification (diplôme, titre, qualification 

de branche), par reconnaissance de son expérience. Outil au service des projets d’insertion, d’évolution, de 

mobilité, de sécurisation des parcours professionnels, la VAE concerne de très nombreux publics. 

Pour faciliter l’accès à ce droit individuel, le Conseil Régional de Lorraine finance un réseau de Points relais 

conseil (PRC), permettant à tout candidat qui le souhaite de bénéficier gratuitement d’un conseil.

LE RÉSEAU DES PRC ET SES ANTENNES
PAR ZONE D'EMPLOI (ZE)

ZE/structure Lieux d'accueil/Tél.
Nancy :
-> Nancy Université 
Formation Continue

Nancy, Vandoeuvre 
03 83 68 28 04

Longwy - Briey :
-> CIBC 54 Nord

Homécourt, Longwy 
03 82 25 24 36

Lunéville Toul :
-> CIBC 54 Sud

Lunéville, Toul 
03 83 51 86 69 
ou 03 83 30 87 00

Meuse Nord - Bar-le-
Duc Commercy :
-> CIBC 55

Bar-le-Duc, 
Commercy, Verdun 
03 29 76 20 52

Bassin Houiller
-> IRIS

Forbach, St-Avold  
03 82 85 10 22

Metz :
-> CCI Formation 57

Metz Technopôle 
03 87 39 46 00

Sarrebourg 
Sarreguemines :
-> IRIS

Sarrebourg, 
Sarreguemines 
03 82 85 10 22

Thionville
-> IRIS

Hayange, Thionville,
Rombas
03 82 85 10 22

Épinal - 
Vosges Ouest 
-> CIBC 88 Ouest

Épinal, Mirecourt, 
Neufchâteau, Vittel 
03 29 64 18 34

St-Dié - Gérardmer  
Remiremont :
-> CIBC 88 Est

Gérardmer, 
Remiremont, St-Dié, 
Sainte-Marguerite 
03 29 42 23 43

Meuse 
du Nord

Longwy
Thionville

Bassin
Houiller

Remiremont-
Gérardmer

Sarreguemines

Sarrebourg

Lunéville

Metz

Nancy

Briey

Toul

Commercy
Bar-le-Duc

Vosges de
 l'Ouest Epinal Saint-Dié

Pour vous conseiller en début de parcours, un réseau de 8 Points 
relais conseil (PRC), et 25 antennes, lieux d’accueil du public. Pour prendre 
rendez-vous avec un conseiller, téléphonez au PRC dont l’antenne est la plus 
proche de votre résidence ou lieu de travail.

ċ
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LA CHARTE D'ENGAGEMENT 
DU RÉSEAU PRC
- �Gratuité du conseil et libre accès, 

quels que soient l’âge, le statut, le 
niveau d’études.

- �Confidentialité.
- �Proximité géographique.
- �Personnalisation du service.
- �Qualité de l’information fournie.
- �Neutralité et objectivité du
  conseil.

LES POINTS RELAIS
CONSEIL EN CHIFFRES
- �Plus de soixante conseillers, 

conduisant par ailleurs d’autres 
activités (bilans de compéten-
ces…).

- �Plus de 2 200 conseils délivrés 
en 2007.

- �50% des demandeurs ont un ni-
veau V (CAP, BEP, ...) 

- �62% de salariés, 38% de deman-
deurs d’emploi.

- �85% des conseils se sont conclus 
par une orientation vers une 
VAE.

POURQUOI S'ADRESSER À UN POINT RELAIS CONSEIL ? 
Parce que... 
... �la VAE n’est pas toujours la bonne solution : un conseiller vous aidera à savoir si la  

démarche est bien adaptée à votre situation et à ce que vous recherchez. Il vous conseillera 
dans le cas contraire une autre orientation ;

... �la VAE est une démarche qui vous demandera du temps et une implication  
personnelle : vous avez intérêt à vous y engager en étant bien informé ;

... �il peut y avoir dans un même domaine et au même niveau plusieurs diplômes ou titres 
possibles : un professionnel peut vous aider à y voir clair pour choisir celui qui répondra le 
mieux à votre expérience et à votre projet ;

... �la VAE est un parcours individuel, au cours duquel vous contacterez, en autonomie, 
plusieurs acteurs : le conseiller vous donnera des repères sur les étapes et les acteurs. 

CE QUE VOUS POUVEZ ATTENDRE DU CONSEIL 
Lors d’un ou de deux entretiens individuels (durée totale d’environ 2 heures), le conseiller 
vous aide à construire votre projet de validation.  
À l’issue du conseil : 
- vous avez mesuré l’intérêt d’une démarche de VAE dans la réalisation de votre projet, 
- vous avez connaissance des limites et engagements que nécessite la VAE,
- vous êtes informé clairement sur la VAE,
- vous savez quels sont les étapes et rôles des acteurs, 
- �vous savez si la durée de votre expérience est suffisante pour envisager une demande,
- �vous avez une vision claire de votre expérience et des activités sur lesquelles vous  

appuyer dans votre projet de validation,
- �vous avez connaissance du/des diplômes ou titres envisageables par VAE ; avec l’aide du 

conseiller, vous avez pu confronter les activités de votre expérience avec celles des référen-
tiels (résumés) de ces diplômes ou titres, 

- �vous avez eu les informations nécessaires pour faire un choix en connaissance de cause, à 
partir de vos propres critères,

- �vous disposez d’une documentation de base sur le diplôme ou titre retenu : descriptif, 
procédure de candidature, étapes, mode d’évaluation, calendrier, coût, …

- vous êtes au clair sur les contacts à prendre et actions à engager. 

OÙ S'ARRÊTE LE CONSEIL ? 
- �le conseiller du PRC ne donne qu’un avis ; seul le certificateur pourra décider de la  

recevabilité de votre demande,
- �le conseiller du PRC intervient en amont de la VAE ; il n’assure pas l’accompagnement 

ultérieur dans l’élaboration du dossier. 

L'APPUI D'UN RÉSEAU RÉGIONAL VAE 
Pour garantir la qualité du service, les conseillers des PRC : 
- �travaillent en réseau, sous l’animation du centre régional de ressources VAE, en relation 

étroite avec les organismes certificateurs, 
- �ont suivi une formation spécifique à la VAE, 
- �disposent d’une documentation constamment actualisée,
- �disposent des équipements pour consulter les bases de données (Répertoire National 

des Certifications Professionnelles, …) sur internet lors de l’entretien avec le demandeur, et 
lui imprimer la documentation adaptée.

Les prestations des Points Relais Conseil font l’objet d’un suivi et d’une évaluation par  
le Conseil Régional de Lorraine, financeur du dispositif, qui a compétence pour organiser 
l’information et le conseil sur son territoire. 
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